
   
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Mairie Pézilla la Rivière  
Tél : 04 68 92 00 10 - Fax : 04 68 92 88 47. 

Ouvert du Lundi au Vendredi De 10h à 12h30 et de 14h à 16h 30 
Courriel : mairie.pezilla.la.riviere@wanadoo.fr 

 

Après le temps des vendanges qui ont donné cette année une petite récolte de grande qualité et 
celui de la rentrée des classes, voici venu octobre et le risque récurrent des intempéries liées à 
l’équinoxe d’automne. 
Depuis cette nuit de cauchemar du 12 novembre 1999 où les ravins de la Berne et des 
Gourgues n’ayant pu évacuer les débits générés par la pluie diluvienne sont sortis de leur lit 
pour inonder une partie du village, nous n’avons, heureusement eu que des alertes sans 
conséquences. 
Nous avions pris conscience ce jour là que les efforts entrepris précédemment, notamment avec 
la construction de l’Emissaire du Clot d’en Godail, s’avéraient insuffisant pour la protection 
du village. Dès l’année suivante, avec la remise en état des dégâts, nous avons élaboré avec les 
services de l’état un programme ambitieux destiné à accroître la protection des biens et des 
personnes dans la commune. 
Il s’agissait de la mise en place sur le ravin des Gourgues d’un « chapelet » de bassins d’orage 
destinés à écrêter la crue et de la construction d’une déviation complète de la Berne à l’ouest. 
Si le programme des Gourgues / Manadeil, entamé dès l’an 2000 n’est pas encore achevé, le 
chantier de la déviation de la Berne se déroule actuellement et devrait être complètement 
finalisé au 1er trimestre 2010. Grâce aux financements de la Communauté d’Agglomération 
qui est le maître d’ouvrage de ces travaux relevant de sa compétence, nous bénéficierons 
bientôt d’un bassin d’orage de 157 000 m3 et d’un chenal capable d’évacuer un débit cinq fois 
supérieur à celui pouvant actuellement transiter par le tracé au cœur du village (105 m3/sec au 
lieu de 20 m3/sec). Le niveau de cette protection sera ainsi supérieur à une crue centennale. 
Ainsi, même s’il convient de rappeler qu’une protection artificielle, aussi importante soit-elle, 
ne garantit jamais la totalité d’un risque (voir la crue de 40 ou les dérèglements climatiques 
actuels un peu partout dans le monde…), un tel aménagement éloignera de façon très 
importante la probabilité d’être inondés.  
Il nous faut garder à l’esprit cet enjeu majeur pour relativiser les désagréments et les 
perturbations de la période de chantier  et certains effets secondaires. 
Une fois arboré et végétalisé, cet équipement offrira des lieux de détente et de promenade et 
constituera un accès facile aux berges de la Têt qui font l’objet d’études avec la commune du 
Soler pour leur préservation et leur mise en valeur (mais c’est une autre histoire…). Espérons 
simplement que la météo nous laissera le temps d’achever ces travaux sans encombre.  
La réunion annuelle de la cellule de crise communale réunissant élus, employés communaux et 
pompiers s’est tenue il y a quelques jours en mairie pour vérifier que notre dispositif est  
pleinement opérationnel. Nous vous invitons vivement à relire attentivement le DICRIM 
(Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs), à venir le chercher en mairie si 
vous ne l’avez pas et à observer scrupuleusement toutes les recommandations en cas 
d’évènement grave.  
Vous trouverez aussi dans ce mensuel une note d’information sur la maison de retraite. Nous 
complèterons et actualiserons ces informations au fur et à mesure de nos connaissances. 
Là aussi, le chantier est en pleine activité et pour le moment, le planning semble respecté pour 
une ouverture fin 2010. 
Décidément, avec la fin de ces deux programmes extrêmement importants pour Pézilla, l’année 
2010 s’annonce décisive.                                            Le Maire,  
                                                  Jean-Paul BILLES.                                  

Agenda
 Dimanche 18 Octobre 

Rugby 13h30 et 15h 
Parc des Sports 

ENTENTE TET / 
SAINT AFRIQUE 
Mardi 20 Octobre 

Réseau des Assistantes 
Maternelles (RAM) 

Permanence au Centre de 
Loisirs 

Dimanche 25 octobre 
Pézilla Solidarité 
Halle des Sports 

Bourse Multi Collection 
 Mardi 3 Novembre 
19h Casa Musicale  

à Perpignan 
Spectacle Point Jeunes 

Dimanche 8 Novembre 
Rugby 13h30 et 15h 

Parc des Sports 
ENTENTE TET / 

CARMAUX 
Dimanche 8 Novembre 

15h-Centre Culturel 
Club du  3ème Age 

Rifle  
Mercredi 11 Novembre 
11h – départ de la mairie 

Défilé  
Mardi 17 Novembre 

17h30-Centre Culturel 
Spectacle Ecole 

maternelle 
Dimanche 22 Novembre 

Rugby 13h30 et 15h 
Parc des Sports 

ENTENTE TET / 
VENDRES LESPIGNAN 

Lundi 23 Novembre 
16h-Casa Pau Berga 

Don du Sang 
Jeudi 26 Novembre 

Réseau des Assistantes 
Maternelles (RAM) 

Permanence au Centre de 
Loisirs 

Samedi 28 Novembre 
Centre Culturel 
Soirée Football 



 
 

 Conseil Municipal  
Principaux points abordés lors de la réunion du Conseil 
Municipal du : 
- Mardi  15  Septembre 2009  

• Participation pour voies et réseaux (PVR) « le vieux 
moulin » et « las bardères" 

• Plan Local d’Urbanisme : révision pour zone de 
développement de l’éolien (ZDE)                                                                                                                                                 

• Personnel Communal : modification de la grille des 
effectifs – recrutement  police municipale   

• Débroussaillement de parcelles 
• Projet de parc ornithologique : convention de 

partenariat 
• Redevance d’Occupation du domaine public par les 

ouvrages de transport et de distribution d’électricité 
( R.O.D.P.) 

• Avenant au contrat de concession par le service 
public de la distribution de gaz 

• Services Périscolaires : encaissement des chèques 
emploi service universel  (CESU) 

• Déclarations d’Intention d’Aliéner 
• Questions Diverses 

-Mardi 13 Octobre 2009 
• Révision du plan local d’urbanisme : zone de 

développement de l’éolien 
• Convention commune/communauté 

d’agglomération Perpignan Méditerranée pour PVR 
« le vieux moulin » et « Les Bardères » 

• Avenant au contrat de concession par le service 
public de la distribution de gaz 

• Budget : décision modificative 
• Déclarations d’Intention d’Aliéner 
• Questions Diverses 

 

 Info village : 
• Occupation du domaine public pour travaux : 

Le domaine public est l’ensemble des voies, trottoirs, 
parkings, places, jardins, espaces ouverts ou fermés de la 
commune. 
Nous vous rappelons que toute occupation du domaine 
public communal (installation d’une clôture de chantier, 
pose d’un échafaudage, d’une benne, stationnement pour 
effectuer un déménagement etc…) est soumise à 
autorisation du Maire et doit donc faire l’objet d’une 
déclaration préalable en Mairie. 
 

• Environnement :  
Même s’ils ne font pas l’unanimité, les  Canisites implantés 
en trois points du village (Carrerou, Serre-Monteze, Lot.St-
Pierre) prouvent leur efficacité ; en effet, quelques 65 kg de 
déjections canines y sont ramassés chaque semaine par les 
employés des services techniques du village .  
Un nouvel espace est prévu au parking de la mairie.  
 Afin de supprimer les conteneurs d’ordures du centre ville 
qui ne sont pas forcément esthétiques, une opération de 
conteneurs enterrés sera réalisée d’ici la fin de l’année (voir 
localisation sur le plan joint). Les riverains concernés seront 

avisés lors d’une prochaine réunion publique . Le ramassage  
des ordures ménagères a repris ses horaires normaux. Vie au Village 
 

 Fêtes et Culture : 
• Fête du vin nouveau  
Programme de la Castanyada : 

SUR LA PLACE DE LA NATION : 
A partir de 14h Marché du Terroir sur la place ainsi que des 
jeux en bois de la ludothèque mis à disposition 
gratuitement des enfants. 
A 17h Cerca villa et Castells avec "Els Castellers del 
Riberal" de Baho 
A 18 h Castanyada géante avec dégustation du vin primeur 
1€50 le cornet + le verre de vin 
 

AU CENTRE CULTUREL : 
Vers 19h30 Repas pour 15 € par pers (Salade avec gésiers et 
lardons confits, Boles de Picolat, fromage et dessert (à 
réserver au stand de vente de la cave) et animation en soirée 
avec l'orchestre ALKATRAZ (AMBIANCE ANNEES 80 A 
NOS JOURS).  
 

• Journées  du Patrimoine : 
En raison du traditionnel vide grenier organisé le dimanche  
20 septembre par l’association Pézilla/Say, les journées du 
patrimoine auront lieu du 9 au 15 novembre 2009.  
Le 11 Novembre, sortie du livre « Pézilla : les disparus de la 
grande guerre », livre écrit par Renaud MARTINEZ dans la 
continuité de l’exposition « Pézilla dans la grande guerre » 
(novembre – décembre 2008). 
Le vendredi 13 novembre, conférence – débat sur l’histoire  
du village à l’occasion de la réédition du livre de l’abbé 
CORTADE « Pézilla- Notes d’histoire » sortie pour la Sant 
Jordi 2009, déjà un grand succès que vous pouvez vous 
procurer dans les librairies du village ou à la bibliothèque 
municipale. 
Le samedi 14, visites commentées du village, de l’Eglise, de 
la Chapelle et de la Mairie. 
Au programme : 

Mercredi 11 Novembre 
18h – Centre Culturel 
conférence : « Les disparus de Pézilla dans la grande guerre »  
dédicace du livre de Renaud Martinez sur l’histoire de ces 
disparus. 

Vendredi 13 Novembre 
19 h – Centre Culturel 
Conférence – débat : « Pézilla – son histoire » 
Causerie autour du livre de l’abbé CORTADE : « Pézilla- 
notes d’histoire » 

Samedi 14 Novembre 
9h – visite commentée – « la Cellera » et « l’Eglise des 
Saintes Hosties » 
11h - Visite commentée de la Mairie 
17h -  Visite commentée de la Chapelle Saint Saturnin 
R.D.V. : Aux heures indiquées sur les lieux 

Dimanche 15 Novembre 
16h30 : chant choral avec le groupe « Chorissimo » 
composé de 10 voix féminines qui interprètent des 
chants médiévaux  « El Llibre Vermeil Montserrat », 
entrée libre à la Chapelle. 
 



 
A noter : le programme définitif sera précisé début 
novembre (le lieu des conférences étant susceptible de 
changer selon la météo du moment). 
Expo-Photo : La cave, la vigne, le vin, les vignerons de 
Pézilla. 
 
Une expo sur  l’histoire de la Cave des vignerons de Pézilla 
se prépare pour juin 2010. 
Nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir nous 
confier vos photos sur la cave, les vendanges, la culture de la 
vigne, etc… 
Elles seront dupliquées et restituées le plus rapidement 
possible. Cette expo sera réalisée en collaboration avec 
Arnaud de Villeneuve et le Château Pézilla, les vignerons de 
Pézilla, le club photo (en création) et la Municipalité de 
Pézilla la Rivière. 
Toute personne désireuse de contribuer à ce projet sera la 
bienvenue. Pour toute information et pour confier vos 
photos , vous pouvez contacter : 
Yves ESCAPE : 06 13 57 90 48 ou 04 68 86 06 89 
Blaise FONS : 06 30 93 96 38 ou 04 68 92 55 30 
Mairie : 04 68 92 00 10 
 

• RAM : 
Le réseau d’assistantes maternelles a repris son activité 
depuis le 17 août, ce service est proposé aux assistantes 
maternelles mais aussi aux parents ou futurs parents. Un 
accueil est proposé sur la commune dans les locaux du 
centre de loisirs (en face de la pharmacie), voir dates et 
horaires dans l’agenda.  
Les personnes le souhaitant peuvent se rendre directement 
au siège du RAM :  
28 avenue des Souvenirs  
66680 Canohés, téléphone : 04 86 11 01 32. 

 
 Jeunesse : 

• Ecole Maternelle :  
Spectacle du 17 novembre 2009  
« Fleur de Sel » par la compagnie « Fleur de Peau » 
Cette année encore le festival de théâtre  se poursuit avec 
un premier spectacle musical jeune public  qui aura lieu le 
mardi 17 novembre 2009 au centre culturel de Pézilla à    
10 h 30 pour les élèves de l’école maternelle et à 17 h 30 
pour tout public à partir de 3 ans. 
La compagnie « Fleur de Peau » regroupe des artistes 
sensibilisés à l’éveil culturel et artistique du très jeune 
enfant. 
Ce spectacle décline les thèmes du goût et de la 
gourmandise, les saveurs, la cuisine, la transformation des 
aliments…et des ustensiles !!! 
A travers chansons, marionnettes, instruments du monde 
(accordéon, ukulélé, steeldrum, vasque chinoise, 
didgeridoo, cajon…), le duo en cuisine nous invite à 
partager un moment de convivialité et d’émotion… un repas 
musical et poétique relevé à la fleur de sel !  
Venez nombreux partager ce doux moment de douceur.  
Tarif unique 3 € 
 
 
 
 

 

• Point Jeunes : 
Animateur : Franck Marques 
Tél : 06 30 67 90 14/Tél : 04 68 92 78 57 
Nouveaux horaires pour la rentrée : 
Mardi 14h-19h; Mercredi 14h-17h ;  Jeudi 14h-19h 
Vendredi 14h-17h et Samedi 10h-12h et 14h-19h 
Le mardi et le vendredi de 12h à 14h l'animateur du Point 
Jeunes sera présent au collège de Saint Estève " le Ribéral " 
et le jeudi de 12h à 14h à l'école élémentaire (classe de CM1 
et CM2) pour des ateliers de prévention sécurité routière. 
Le mercredi ou le vendredi de 17h à 19h, l'animateur ira 
directement à la rencontre des jeunes sur la commune 
(stade, place du village...). 
 

• Rentrée des classes : 
Ecole Maternelle : 

Classe de Mme Bretones Geneviève : MS/GS  25 élèves 
Classe de Mme Laborderie Syvlie  : MS/GS 25élèves 
Classe de Mme Périon Valérie : MS/GS    25 élèves 
Classe de Mr Gossellin de Benicourt Willy : TPS/PS   27 
élèves 
Classe de Mmes Audinot Corinne et Gomez Stéphanie : 
TPS/PS    27 élèves 
 

Ecole primaire : 
Classe de Mme TELASCO Sabine: - CP  23 élèves 
Classe de Mme PARRA Brigitte : CP 23élèves 
Classe de M. ANARRELLI Brice : CE1   23 élèves 
Classe de Mme PLANTE Stéphanie : CE1/2 20 élèves 
Classe de Mme FORICHON Cathy : CE2 26 élèves 
Classe de Mme MENENDEZ Nathalie : CM1 25 élèves 
Classe de M. VIDAL Sébastien : CM1/2 20 élèves 
Classe de Mme DEDIES Christelle : CM2 22 élèves 
 
 
 

Artisans - Commerçants 

 Informations : 
- Domaine ROUAUD :Porte Ouverte pour l'ouverture de 
leur nouvelle cave, à l'occasion de la sortie du Primeur 2009 
le jeudi 22 octobre, exposition des toiles de l'artiste peintre 
Martine Baissas (sur le thème des raisins, grenades, anchois 
...) et dégustation des vins Bio du domaine. 
- Atelier FILTEX – Mme OTON Sylvie 
Retouche –Couture – Broderie – Créations sur textiles 
Tél. : 09 79 07 39 90 ou 06 71 45 18 16 
-ECO PLOMBERIE 66 – M. SARRAZIN Frédéric  
Ramonages, dépannage, climatisation, chauffage central, 
sanitaire, pompe à chaleur, ballon d’eau chaude, solaire, 
ramonage… 
67, rue du Docteur Soucail - PEZILLA LA RIVIERE 
Tél . : 04 68 80 91 68 ou 06 03 43 33 86 

• Changement d’adresse 
- Boutique BARBERA  
4, rue des Ecoles – 66370 PEZILLA LA RIVIERE 

• Changement de propriétaires 
- Boulangerie avenue du Canigou 
Monsieur  Christophe TRABIS – Tél. 04 68 57 33 83   
 
 
 



 
 

 Santé : 
• Grippe A (H1N1) 

La grippe est une infection respiratoire aiguë, très 
contagieuse, due aux virus Influenzae. Les virus grippaux se 
répartissent entre différents types : A, B et C. Les virus A et 
B sont à l’origine des épidémies saisonnières mais seul le 
virus A peut être responsable de pandémies.  
Le virus C occasionne des cas sporadiques. 
 Les virus grippaux se caractérisent par leurs fréquentes 
mutations.  
 
Qu’est ce que la grippe dite « saisonnière » ?  
L’épidémie de grippe saisonnière survient chaque année en 
France entre les mois de novembre et d’avril.  
Elle dure en moyenne 9 semaines. Environ 2,5 millions de 
personnes sont concernées chaque année en France.  
La mortalité imputable à la grippe saisonnière concerne 
essentiellement les sujets âgés (plus de 90 % des décès liés à 
la grippe surviennent chez des personnes de 65 ans et plus).  
La mortalité de la grippe saisonnière est évaluée à environ   
4 000 à 6 000 décès chaque année (Données InVS).  
 
 
Quelle est la différence entre la grippe saisonnière et 
la nouvelle grippe A(H1N1) 2009 ?  
La grippe A(H1N1) est une infection humaine par un 
nouveau virus de la famille A ( H1N1) qui atteint 
habituellement les porcs. Il résulte de phénomènes de 
recombinaisons à partir de virus de porc, humain et 
aviaire.  
Ce virus est cependant différent du virus H1N1 de la 
grippe saisonnière, virus d’origine humaine. 
 

Transmission 
 

Elle se fait de la même manière que celle d’une grippe 
saisonnière   habituellement durant la saison hivernale 
 
• Par la voie aérienne, c’est-à-dire la dissémination dans 
l’air du virus par l’intermédiaire de la toux, de 
l’éternuement ou des postillons ; 
 

• Par le contact rapproché avec une personne  
infectée (lorsqu’on l’embrasse ou qu’on lui serre la main) ;  
 

• Par le contact avec des objets touchés et  
donc contaminés par une personne malade (exemple : une 
poignée de porte). 
 
 

Symptomatologie clinique 
 

Elle est identique à celle de la grippe saisonnière, : fièvre 
supérieure à 38°, courbatures, fatigue, toux, difficultés 
respiratoires 
 
 
 
 

 
 

Traitement 
 

Il comporte : 
Des  médicaments  antipyrétiques  en   particulier  le 
paracétamol. 
Des médicaments antiviraux ( Tamiflu, Relanza ); ils sont 
efficaces sur le virus mais ils ne peuvent être pris qu’après 
avis du médecin traitant sur prescription médicale. 
    

 
Prévention 

 
La vaccination est le principal outil de prévention de la 
maladie causée par le virus de la grippe A(H1N1) 2009, 
comme d’autres infections. Elle provoque l’immunisation 
du patient en stimulant sa production d’anticorps contre le 
virus.  
Un vaccin sera disponible à partir de l’automne 2009.  Les 
vaccins autorisés sont soumis à des normes très sévères en 
matière d'innocuité. Toutes les précautions possibles seront 
prises pour garantir l'innocuité des vaccins contre le 
nouveau virus A(H1N1) ; selon le type de vaccin , il sera 
procédé à 1 ou 2 injections intramusculaires dans le muscle 
deltoïde de l’épaule.  
Les personnes vaccinées n’auront pas d’avance de frais à 
faire.  
 
Les recommandations de stratégie vaccinale au niveau 
international sont les suivantes : 
1. Femmes enceintes 
2. Sujets de plus de 6 mois atteints d’une affection 
chronique grave 
3. Jeunes adultes âgés de 15 à 49 ans en bonne santé 
4. Enfants en bonne santé 
5. Adultes âgés de 50 à 64 ans en bonne santé 
6. Adultes âgés de 65 ans et plus en bonne santé 
7. Personnes âgées de moins de 65 ans et présentant des : 
Affections chroniques (maladies cardiovasculaires ou 
pulmonaires, troubles métaboliques, maladies rénales ou 
hépatiques, immuno suppression maladies neurologiques 
ou neuromusculaire ou maladie qui altèrent l’immunité ou 
qui est préjudiciable à la fonction respiratoire). 
 
Sera-t-il possible de cumuler le vaccin contre la grippe 
saisonnière et celui contre le virus A(H1N1) 2009 ?  
Les virus étant de deux souches différentes, les vaccins ne 
sont pas les mêmes. Il n’y a à priori aucune contre-
indication à recevoir les deux vaccins mais les premières 
données font penser que les deux vaccins ne pourront pas 
être administrés en même temps.  
 
Le vaccin contre la grippe saisonnière est-il efficace 
contre le virus A (H1N1) 2009 ?  
Selon les experts qui étudient ce nouveau virus, rien ne 
permet d’affirmer, pour le moment, que le vaccin saisonnier 
soit efficace contre le nouveau virus A(H1N1) 2009.  
 
 
 
 



 Association : 
• Rentrée des associations :  

Après presque 2 mois d’inactivité, c’est la rentrée pour nos 
associations. De la balle ronde (foot, hand) au ballon ovale 
(rugby) en passant par la pétanque, le club du 3ème âge  et 
autre club de tarot, c’est pratiquement une vingtaine 
d’associations (sportives, culturelles) qui se mettent à votre 
service pour vous faire danser, courir, vous relaxer, 
apprendre, jouer…. .Alors si vous êtes intéressés pour 
intégrer ces clubs, n’hésitez pas à les contacter pour vous 
renseigner et pourquoi pas vous inscrire. Vous trouverez la 
liste des associations dans ce bulletin. 
 

• Bibliothèque Pau Berga :  
Horaires :  
les mardis de 9h30 à 11h30,  
les mercredis de 10h à 12h et de 14h à 18h  
et les vendredis de 16h à 18h.  
 

• Pézilla Ailleurs : 
Programme des activités d'octobre à décembre 2009 

 Cours d'italien : ils ont repris le jeudi 1er  
octobre à 18 H 30, au centre culturel. 

 Cours de catalan : ils ont repris le lundi 5  
octobre à 20 H, au centre culturel. 

 Cours de sardanes : les mercredis de 18 H à  
19 H 30 à la salle Pau Berga. 

 Voyage en bus à la Bambouseraie d'Anduze le  
samedi 24 octobre. 

 Concert de musique indienne, le dimanche 22  
novembre dans l'après-midi, au centre culturel. 

 Conférence/diaporama de Jean-François  
BAEZA sur le Mont Kenya et la Tanzanie, vendredi 4 
décembre à 20 H 30 au centre culturel. 

 Concert de Gospel à l'église ou au centre  
culturel, le 26 décembre en soirée. 
Pour tous renseignements complémentaires :  
Luc MIFFRE : 04 68 92 75 67 
Thierry MIFFRE : 04 68 92 70 29 
 

• Jiu-jitsu brésilien :  
Le club d'arts martiaux de Pezilla la rivière a repris les 
entraînements de Jiu-jitsu/combat le lundi 7 septembre à la 
halle aux sports à 18h45.  Ils se déroulent tous les lundis et 
mercredis de 18h45 à 20h30. Le Jiu-jitsu Brésilien est un art 
martial qui prend ses origines au japon ; il a été développé et 
enrichi par la famille Gracie au Brésil. Il est pratiqué dans 
différents pays : Brésil, Etats-Unis, Japon... 
Il commence à se développer en Europe notamment en France. 
Son efficacité dans le combat est telle que beaucoup de 
combattants professionnels s'adonnent à sa pratique, en plus 
de leur art martial initial, pour s'assurer des chances de 
victoire. Ses techniques debout et surtout au sol sont 
redoutables ; ajouté à cela son côté bénéfique pour le corps : 
musculation naturelle, souplesse, endurance...  
Il est accessible à tout public ; chacun pouvant évoluer à son 
rythme dans une ambiance amicale.  
Venez essayer, vous ne serez pas déçus. Association arts 
martiaux combat self-défense de Pezilla la Rivière, Halle aux 
Sports, contacter M. El Asri au 0662619579. 
 
 

 Etat Civil :  
(Les naissances et les décès survenus hors de la 
commune sont mentionnés dans ce bulletin après 
réception des avis transmis par les Mairies 
concernées.) 

Ils sont nés : 
Diane BALLET ; 

Maélyne CHABROL ; 
Jade COQUELET ; 

Maxime HOUILLONS ; 
Fabio HOUILLONS ; 

Hugo DANTON ; 
Lyse ARISO ; 

Elisa MAURY—BOYER ; 
Chloé BARBERA ; 

Noémie PANEVEL ; 
Lilou CAROLA ; 

Caméron GILLARD ; 
Eléa RAMIREZ ; 

Paul LOISELEUR ; 
Timéo AZEMA—BERTHAUD ; 

Elodie RIVALS ; 
Lilas-Rose LOPEZ ; 

Léna ROBERT. 
 

Ils se sont mariés : 
Caroline DURAND et Jean-François ROUS ; 
Mylène VERMEILH et Frédéric CASTALDI ; 

Marion SAGELOLY et Julien  SOL ; 
Nathalie GARRIGUE et Noël DE VAUJANY-

CASTANEDO ; 
Stéphanie GALERA et Georges HASSWANY ; 
Sylvie PORCAR et Jean-Marc SYLVESTRE ; 

Virginie FIGEAC et Benoit HORS ; 
Angélique MICHEU et Julien LIMOUZI ; 
Christelle BORRAS et Asensio PASTOR. 

 
Ils nous ont quittés : 

Elie PRATS ; 
Salvatore MALLIA ; 
Rafaël CASTILLO ; 
Jean-Marc BOSOM ; 

Josette SOLER épouse TRAUTMANN ; 
Irène FIGUERAS veuve SARDA ; 

Sylvain MARGAIL ; 
Madeleine RICARD ; 
Christian BOURRAT. 

 
 
 
 

Communauté d'Agglomération  
Perpignan Méditerranée  

Les services de la Maison de l’emploi sont gratuits.  
Pour en savoir plus : http://www.mde perpignan.fr/ (vous 
pouvez vous inscrire sur la newsletter du site Internet de la 
Maison de l’emploi, afin de recevoir régulièrement 
l’actualité de la MDE), consulter l’agenda et télécharger 
directement le programme.  
A noter : L’annuaire des services à la personne édition 2010 
est disponible.   NUMERO VERT : 0 800 400 466 
 



 collecte des Ordures Ménagères (poubelle verte ou 
marron) les mardis et samedis pour le centre ville, 

en place, sur la commune, des moyens supplémentaires 
destinés à faciliter votre geste du tri : 

 collecte  des Ordures Ménagères (poubelle verte ou 
marron) uniquement les mardis pour les autres 
zones, 

Augmentation du nombre de colonnes à verre (marché de 
gros, aire de pique nique, cave coopérative, Lotissement St 
Pierre, cimetière, ancien stade Louis Blad, Halle des Sports, 
Mas Blanes, lotissement des Cyprès, parking Mairie, parking 
Carrerou, parking Serre Montèze), soit en tout 19 colonnes. 

 collecte de la Poubelle Jaune (déchets recyclables en 
vrac) tous les jeudis pour l’ensemble de la 
commune, il est recommandé de diminuer le 
volume des grands cartons (pliage, découpe…) 

• Mise à disposition gratuite de composteurs :  
les personnes intéressées sont priées de s’inscrire en Mairie.   collecte des encombrants le 2ème jeudi du mois sur 

inscription en Mairie, 
En compostant les déchets fermentescibles vous réduirez le 
volume de vos ordures ménagères tout en réalisant un 
fertilisant de qualité.  

 collecte des déchets verts le 3ème jeudi du mois sur 
inscription en Mairie. 

• Rappel des déchets qui peuvent être  
Les dispositions de ramassage des encombrants et 

végétaux sont les suivantes : 
compostés : épluchures (fruits, légumes),fruits et légumes 
abîmés entiers ou en  morceaux, coquilles d’œufs écrasées, 
marc de café et filtre en papier, thé et infusion, pain en 
morceaux ou émietté, mouchoirs en papier, essuie tout sans 
produits chimiques, cendres de bois froides, sciures, 
copeaux de bois papier journal (ayant contenu des déchets 
organiques), mauvaises herbes (accélère le compost), tontes 
de gazon en échelonnant les apports. Ne pas mettre de 
déchets carnés, de laitages, d’agrumes, de graines de melon 
ou potiron et noyaux. 

Pour les encombrants : collecte exclusivement réservée aux 
ménages dont le volume total n’excède pas 2m3 ; ils doivent 
être déposés sur le trottoir avant 5h le jour de la collecte et 
ne doivent pas gêner le passage des piétons. Les 
professionnels et les particuliers dont le volume excède les 
2m3 doivent transporter leurs produits à la déchetterie 
communautaire la plus proche. 

Pour les déchets verts : produits ligaturés avec un lien 
recyclable, les branches ne doivent pas dépasser un diamètre 
de 10cm, les déchets verts doivent être stockés dans des bacs 
ou sacs recyclables (maximum 2m3) qui seront vidés et 
laissés par le service de collecte en bordure de propriété. 

• Déchetterie de Saint Féliu : 
ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 12H00 et de 14h00 à 
18h00, les dimanches et jours fériés de 8h30 à 12h00, carte 
délivrée en Mairie. IMPORTANT : le propriétaire des conteneurs est  

• Rappel des déchets recyclablesresponsable en cas d’accident, c’est pour cela que les 
conteneurs doivent être sortis et rentrés au plus près des 
heures de collecte. 

 : 
LE GUIDE PRATIQUE DU TRI EST A VOTRE 
DISPOSITION AU SECRETARIAT DE LA MAIRIE. 
Les déchets doivent être mis en vrac dans le conteneur et 
non dans un sac plastique, ne pas mettre de polystyrène 
dans les conteneurs. 

Dans le cadre du grenelle de l’environnement en matière de 
déchets ménagers, la communauté d’agglomération a mis  
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      Colonnes à verre 
 
       Projet de caissons enterrés d’une       
       capacité de 5m3 (fin 2009) 
       3 canisites 
     Centre ville 
 
     Secteurs pavillonnaires 

 
 
 

  


